
DÉCEMBRE 2017 15_INT_351

RÉPONSE DU CONSEIL D'ETAT
à l'interpellation Julien Eggenberger et consorts - Quand La Poste agira-t-elle en prestataire du

service public ?

Rappel

Après les nombreuses fermetures d’offices de poste, dont les dernières liées à l’analyse des
quarante-huit offices en 2009 et qui avaient fait l’objet de l’interpellation Nicolas Rochat Fernandez
(09_INT_229), après la poursuite de cette politique mise en évidence par la question de la députée
Delphine Probst (13_HQU_100) ou encore par l’interpellation Marc Oran (13_INT_155) et en
réponse de laquelle le Conseil d’Etat mentionnait qu’il userait de toute sa marge de manœuvre en cas
de désaccord, voilà que La Poste annonce de nouvelles fermetures d’offices, parfois camouflées en
transformation en agence postale, dans les zones rurales, mais aussi urbaines et dont les offices de
poste connaissent pourtant un gros volume d’activités.

Dans le quartier de la Grangette à Lausanne, un office de poste très fréquenté par les milliers
d’habitant-e-s du quartier, mais aussi par les nombreuses entreprises de la zone artisanale, va être
transformé en agence postale au mois de mars 2015, alors même que le quartier connaît un
développement important avec la construction de plusieurs centaines de logements dans le secteur des
Fiches et de la Feuillère, développement qui a même conduit l’Etat de Vaud a créé un nouvel
établissement scolaire à quelques centaines de mètres de l’office en question.

Les habitant-e-s du quartier se mobilisent et ont déposé une pétition de plus de 1000 signatures. Les
autorités communales s’opposent à cette décision et de nombreuses entreprises, qui verront un service
très utilisé et leurs cases postales être déplacés, mettent en avant les complications qu’elles vont
connaître. La Poste n’invoque aucun motif dans les courriers échangés avec les représentant-e-s des
habitant-e-s. Même si le service public n’a pas, par définition, à être rentable, elle ne peut se
retrancher derrière le manque de rentabilité de l’office, car celui-ci connaît une fréquentation
importante, en particulier aux heures d’ouverture, prouvant l’utilité économique de cette desserte. Il
ne s’agit donc que d’optimisation financière visant à gonfler le bénéfice de l’entreprise publique et qui
se fait au détriment des usager-ère-s des services postaux.

La transformation en agence postale liée à une pharmacie pose d’ailleurs de nombreux problèmes qui
ont été relevés dans l’interpellation Christa Calpini (14_INT_206) et constitue une claire dégradation
par rapport à un office aux horaires d’ouverture larges et qui offre un grand éventail de prestations.
Finalement, La Poste ne compte pas freiner le démantèlement du réseau puisque nous savons qu’elle a
d’autres projets de fermeture en cours à Lausanne et qu’elle a aussi manifesté, par exemple,
l’intention de fermer l’office de poste de Crans-près-Céligny. A cet égard, ayant découvert " par
hasard " l’éventualité de la disparition de leur bureau de poste au profit d’une agence postale, des
habitants du village ont fait circuler une pétition durant le mois d’octobre 2014. Celle-ci contient plus
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de 2’500 signatures, dont 1’700 provenant du seul village de Crans-près-Céligny. Elle a été transmise
au Conseil d’Etat ainsi qu’à la Municipalité. Cette dernière s’est engagée à se positionner en faveur
du maintien de l’office de poste dans le village dès que la Poste aurait pris sa décision. En effet, La
Poste n’a pas encore officiellement confirmé la fermeture de l’office de poste de Crans-près-Céligny.

Au vu de ces différents constats et partant du principe que la desserte postale est un service public
garanti par la législation, nous posons au Conseil d’Etat les questions suivantes :

1. La Poste a-t-elle informé le Conseil d’Etat de ses récents projets ?
2. Quelle appréciation le Conseil d’Etat fait-il de cette politique de fermeture d’offices ?
3. Le Conseil d’Etat a-t-il usé de toute sa marge de manœuvre pour s’opposer à ces fermetures ?
4. Le Conseil d’Etat soutient-il les autorités communales lorsqu’elles s’opposent à une proposition de
La Poste ?
5. Le Conseil d’Etat a-t-il connaissance d’autres fermetures à venir ?

Nous remercions d’avance le Conseil d’Etat pour ses réponses.

Réponse du Conseil d'Etat

Pour sa réponse à la présente interpellation, le Conseil d’Etat se réfère à son rapport sur le postulat
Nicolas Rochat Fernandez et consorts – Fermeture des bureaux postaux : pour une stratégie claire et
anticipée du Conseil d’Etat afin de stopper l’hémorragie(15_POS_125) ainsi qu’à sa réponse à
l’interpellation Marc Oran et consorts – Stop aux fermetures des offices postaux(17_INT_676).

Ces derniers apportant réponse à une grande partie des interrogations formulées dans la présente
interpellation, il s’agit ici de revenir brièvement sur les points essentiels déjà présentés et de les
compléter si nécessaire.

1. La Poste a-t-elle informé le Conseil d’Etat de ses récents projets ?

Comme le Conseil d’Etat l’a déjà noté dans ses réponses, La Poste est légalement tenue d’informer le
canton du début et des résultats de ses entretiens avec les communes concernées par une procédure de
fermeture ou de transfert d’un office de poste ou d’une agence postale (art. 34 al. 2 OPO).

Par ailleurs, La Poste a décidé d’ouvrir le dialogue avec les cantons après octobre 2016. Deux réunions
ont déjà eu lieu, à l’occasion desquelles La Poste a expliqué ses projets au Conseil d’Etat.

2. Quelle appréciation le Conseil d’Etat fait-il de cette politique de fermeture d’offices ?

Le Conseil d’Etat réitère les points qu’il a déjà mis en avant et réaffirme son attachement à un service
postal et de paiement universel sur l’ensemble du territoire cantonal.

Néanmoins, il convient de rappeler que le projet de futur réseau postal vaudois, présenté par La Poste
le 7 juin 2017, assure le maintien de 78 filiales traditionnelles au moins jusqu’en 2020. En parallèle, La
Poste va poursuivre le développement de son réseau en ajoutant une quinzaine de points d’accès
supplémentaires.

Ainsi, s’il est vrai que le nombre d’offices postaux va connaître une baisse certaine, ceci se fera en
faveur de la création de nouveaux points de services (agence postale, points de dépôt-retrait, automates
My Post 24, services à domicile) qui, selon La Poste, répondent aux nouveaux besoins et habitudes des
consommateurs. À l’échelle fédérale, La Poste annonce une augmentation globale de ses points
d’accès, passant de 3700 aujourd’hui à 4000 d’ici 2020.

3. Le Conseil d’Etat a-t-il usé de toute sa marge de manœuvre pour s’opposer à ces fermetures ?

Bien que sa marge de manœuvre soit très limitée, la législation actuellement en vigueur n’accordant au
canton aucune compétence en la matière (excepté l’art. 34 al. 2 OPO, cité ci-dessus), le Conseil d’Etat
a déjà rappelé les démarches qu’il a entreprises auprès de la direction de La Poste.
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4. Le Conseil d’Etat soutient-il les autorités communales lorsqu’elles s’opposent à une proposition
de La Poste ?

Dans un courrier en date du 6 juin 2017, le Chef du DEIS a rappelé leurs droits en matière de recours
auprès de la PostCom aux communes concernées par les évolutions annoncées par La Poste. Il les a
également assurées de son soutien en cas de procédure de ce type, mettant à leur disposition le
Secrétariat général du DEIS cas échéant.

5. Le Conseil d’Etat a-t-il connaissance d’autres fermetures à venir ?

Comme La Poste l’a annoncé dans son communiqué de presse du 7 juin 2017, 78 filiales
traditionnelles seront maintenues au moins jusqu’en 2020. Elle entamera des discussions avec des
communes vaudoises portant sur 49 autres offices postaux susceptibles d’être transformés.

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 6 décembre 2017.

La présidente : Le chancelier :

N. Gorrite V. Grandjean
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